
CCAS DE CORBAS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
(Prise en application des articles R 123-21 et R 123-22 du

Code de l’Action Sociale et des Familles)

N° CCAS_2018DC0051

OBJET : RAM - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC VAL CONFIANCE POUR SOIRÉE 
DÉBAT

Le président du Centre Communal d’Action Sociale de CORBAS (Rhône),

VU les articles  R 123-21 et R 123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles,

VU la délibération n° 022/2014 du conseil d’administration du 29 avril 2014, portant délégation du
conseil d’administration au président et au vice-président,

CONSIDÉRANT que sur la base de la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 de la CAF,
il revient notamment au RAM de mettre en place des actions favorisant la parentalité. 

CONSIDÉRANT que le renforcement de la qualité du lien enfant/parent et la communication non
violente constituent des objectifs du projet du RAM définis en lien avec les assistants maternels
et des parents. 

CONSIDÉRANT que cet objectif peut être réalisé par la mise en place d’une soirée débat le 13
novembre 2018.

CONSIDÉRANT  que la proposition de VAL Confiance intitulée « Enfant  Zen :  Mode d’emploi,
stress, anxiété et confiance en soi : comment ça marche » constitue la réponse la plus adaptée
au besoin.

CONSIDÉRANT qu'il nous faut passer une convention avec cet organisme.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De signer avec VAL Confiance, 36 rue Jayol, 42170 Saint Just Saint Rambert, une
convention au bénéfice des assistants maternels et des parents des Relais Assistants Maternels.

ARTICLE 2 : La soirée débat se déroulera le mardi 13 novembre de 19h30 à 21h30 aux Relais
Assistants Maternels, 18 D rue des Marronniers 69960 CORBAS.

ARTICLE 3 : Le coût total maximum de cette intervention est fixé à 305,00 € TTC. La dépense
sera imputée au chapitre 011 fonction 63 compte 6228 du budget du RAM.

ARTICLE 4     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil d'administration.

CORBAS, le 12 octobre 2018

Le Président, Jean-Claude TALBOT,










